
«La qualité d’expert en
sinistre sans certificat »

Madame Nadine Poitras a été impliquée dans un accident de la route alors qu’elle
circulait sur la voie publique et que la tierce partie a brusquement changé de voie. 
Elle en informe son assureur le jour même. Le lendemain, elle reçoit un appel de 
Nina Hamel, employée au service des réclamations de cet assureur. Madame Hamel 

se présente comme personne désignée pour effectuer l’enquête sur l’accident et procéder au règlement des dommages 
qui s’élèvent à plus de 10 000$. Bien que nerveuse (en étant à son tout premier accident), madame Poitras décrit les
circonstances de la collision à Nina Hamel; cette dernière informe ensuite madame Poitras qu’elle pourra reprendre 
son véhicule dès que le garagiste aura terminé la réparation.

Très impressionnée par la simplicité de la procédure, la gentillesse de Nina et la qualité de son intervention, madame Poitras
est persuadée que, malgré son jeune âge, Nina doit certainement posséder un certificat officiel l’autorisant à faire ce travail.
Quelle ne fut pas sa surprise d’apprendre que non. Elle se demande alors si n’importe qui peut intervenir dans ce genre
d’événement quand même assez stressant pour un assuré et qui demande tout de même des connaissances assez spécialisées.
Ses craintes se sont apaisées rapidement lorsqu’elle apprit que ce genre de travail s’effectue à l’intérieur de certaines balises 
et dans un cadre réglementaire précis.

Matière à réflexion
L’Autorité des marchés financiers autorise des personnes 
non-certifiées à effectuer des activités d’expert en sinistre
sous certaines conditions :

1. Que ces personnes soient à l’emploi d’un cabinet autorisé 
à pratiquer dans la discipline de l’expertise en règlement de
sinistres. Notez qu’un assureur peut être un «cabinet» autorisé. 

2. Que ces personnes soient sous la responsabilité 
et supervisées par un expert en sinistre certifié.

3. Que ces personnes règlent les sinistres par téléphone 
et n’aient pas à se déplacer sur la route.

4. Que ces personnes ne traitent que trois genres de dossiers :
a) Des dossiers de réparation ou remplacement de vitres

de véhicules automobiles.
b) Des dossiers, sans limitation du montant de la 

perte, soumis à l’application de la «Convention
d’indemnisation directe», ce qui exclut, entre autres,
les délits de fuite, les pertes dues au vandalisme et 
les vols de véhicules.

c) Tous les autres types de dossiers (biens, automobile 
ou habitation) dont la valeur initiale de réclamation
soumise par le sinistré est inférieure à 2 000$.

La présente directive pourrait, dans un souci de protection
du consommateur, être révisée par l’Autorité des marchés
financiers, soit de façon particulière, dans le cas du
manquement d’un cabinet, soit de façon plus générale, 
en reconsidérant la directive pour l’ensemble des cabinets.

Finalement, en cas de catastrophe il est permis qu’un 
cabinet inscrit dans la discipline de l’expertise en règlement
de sinistres ait recours, pour un temps limité, aux services de
personnel surnuméraire non titulaire d’un certificat d’expert
en sinistre. Ces personnes pourront effectuer les fonctions
d’expert en sinistre dans les cas où l’urgence de la situation
empêcherait toutes les personnes normalement autorisées 
à agir à titre d’expert en sinistre, de répondre aux besoins 
de tous les sinistrés et, que la protection du consommateur
justifierait l’intervention de surnuméraires.

Texte de lois
- Les directives du Bureau des services financiers des 

29 septembre 1999 et 5 décembre 2001; accessibles 
sur Internet :www.bsf-qc.com /Publications

- «Archives-année 1999/Directive d’application du Bureau des 
services financiers en regard de la définition d’expert en sinistre - 
29 septembre 1999 »

- «Archives-année 2001/Rappel-Définition d’expert en sinistre - 
5 décembre 2001 »
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Appel à tous… Attention !
En cas de plainte, vos obligations déontologiques priment…

Par Carole Chauvin, syndic
Cette chronique est tirée de 
cas vécus au bureau du syndic.
Son objectif : vous inciter à
vous interroger sur la qualité
de votre pratique, et ce, en
regard avec vos obligations
déontologiques. Saviez-vous
qu’en cas de plainte, vos
obligations priment ? 

Mise en situation
Les cas exposés ont ceci de
commun, il s’agit du même acte
professionnel déviant posé. L’un 
est en 2001, par un courtier
d’assurance et l’autre, en 2002, 
par un expert en sinistre !

Résultat :Ces deux professionnels
ont plaidé coupables aux infractions
que le syndic leur reprochait devant
le comité de discipline. 

Les faits
Votre assuré a une collision
automobile avec un tiers. Il
rapporte sans délai cet événement 
à son assureur. Afin d’établir 
la responsabilité des parties
impliquées, les versions des deux
conducteurs sont donc recueillies.
Mais voilà que le règlement ne peut
se finaliser puisque le tiers, qui ne
réclame pas ses petits dommages, 
ne collabore pas à l’enquête et ne
retourne pas les messages qu’on 
lui laisse. 

L’obtention de sa version des faits
tarde et retarde tout le traitement
de la réclamation de votre assuré.
La situation devient difficile pour
l’assuré, le courtier et l’expert 
en sinistre.

Le problème
Exaspéré de ne pouvoir obtenir la
version du tiers et en conséquence
de ne pouvoir effectuer le règlement
final de son assuré, le professionnel
écrit au tiers une lettre similaire à
ce qui suit :

«(…) Si nous n’avons pas reçu 
de vos nouvelles dans les 10 jours,
nous n’aurons d’autres alternatives
que de demander à la SAAQ la
suspension de votre permis de
conduire. (…)»

S’agit-il d’un manque
d’objectivité et de modération 
de la part du professionnel ?

Il n’y a qu’une réponse : OUI. 
Et, voici pourquoi :

En vertu de l’article 84 de la Loi sur
l’assurance automobile, le propriétaire 
de tout véhicule circulant au Québec 
doit détenir un contrat d’assurance 
de responsabilité civile.

Lorsque dans le cadre du règlement 
d’une collision, un assureur (ou ses
mandataires : experts en sinistre ou autre)
constate qu’un tiers était sans assurance
responsabilité civile au moment de
l’accident, peut, en vertu de l’article 
100 de cette même loi, transmettre 
cette information à la SAAQ.

Il est alors du ressort de la SAAQ de
décider de la suite des évènements 
quant au tiers.

Ainsi, l’assureur peut informer la
SAAQ à l’effet qu’il a été porté à 
sa connaissance qu’un propriétaire
automobile soit sans assurance, mais
l’assureur ne peut prétendre pouvoir
demander à la SAAQ de faire
suspendre un permis de conduire. 
Et encore moins lorsque le tiers 
ne collabore pas à l’enquête !

Il est donc clair que ni le courtier,
ni l’expert en sinistre ont le pouvoir
de demander de faire suspendre 
un permis de conduire : et encore
moins d’en menacer un tiers !

Vos obligations priment…
En raison de tels agissements, 
deux représentants en assurance 
de dommages ont plaidé coupable
devant le comité de discipline.
Toutefois, il était clairement en
preuve que ce courtier et cet 
expert en sinistre avaient suivi 
la procédure établie par leurs
employeurs, soit une directive
indiquant d’écrire une telle lettre 
au tiers lorsqu’il ne collabore pas 
à l’enquête sur la responsabilité 
de l’accident. Attention ! Si une
plainte est portée à votre endroit,
sachez que vous avez des obligations
professionnelles et éthiques et que
ces dernières priment ! 

Il en va de votre professionnalisme,
de celui de l’industrie ainsi que 
de la perception qu’en ont les
consommateurs.

Ceci est donc un appel à tous 
les experts en sinistre et les
courtiers/régleurs. Attention, 
cette pratique est abusive, passible
de sanction disciplinaire et ne doit
plus se répéter.

N’hésitez pas à me faire part de
vos commentaires sur ce sujet.




